
 

 
 

GSK autorise la fabrication d’une version générique d’un médicament contre le 
VIH/sida destinée au Rwanda en vertu du Régime canadien d’accès aux médicaments 

 
8 août 2007 - Londres (Royaume-Uni), Mississauga (Ontario) – Dans le cadre de son engagement à 
améliorer l’accessibilité aux médicaments, GlaxoSmithKline a annoncé aujourd’hui qu’elle avait 
autorisé, en vertu du Régime canadien d’accès aux médicaments, la société canadienne Apotex à 
fabriquer une version générique de son antirétroviral comprenant une association à doses fixes de deux 
molécules brevetées par GSK (zidovudine et lamivudine). Cet antirétroviral est destiné au Rwanda 
pour le traitement du VIH/sida.  
 
Le Régime canadien d’accès aux médicaments a été mis en application à la suite de la décision d’août 
2003 de l’OMC (article 31 f) et permet au gouvernement d’autoriser la production de certains 
médicaments brevetés pour exportation. La loi canadienne comprend des mesures visant à s’assurer 
que ces médicaments essentiels parviennent aux patients auxquels ils sont destinés, et l’autorisation est 
assujettie à ces mesures de contrôle. GSK a accepté de renoncer à ses redevances pourvu que 
l’antirétroviral générique à triple association d’Apotex soit fourni dans un but non lucratif. 
 
Paul Lucas, président et chef de la direction de GSK Canada, a commenté la nouvelle en ces termes : 
« La crise du sida est l’un des défis les plus importants à relever à l’échelle mondiale. GSK continue 
de jouer un rôle dans la lutte contre le sida en investissant dans la recherche et le développement, en 
proposant des prix préférentiels et en investissant continuellement dans des programmes 
communautaires spéciaux.  La décision d’autoriser Apotex à fabriquer une association à doses fixes 
comprenant deux molécules de GSK est un autre exemple de notre engagement. C’est également la 
preuve que le Régime canadien d’accès aux médicaments est efficace, permettant l’exportation de 
médicaments du Canada tel qu’envisagé dans la décision sur l’article 31 f) ».  
 
GlaxoSmithKline 
 
GlaxoSmithKline figure parmi les géants mondiaux de la recherche pharmaceutique et des soins de 
santé. La société s’est engagée à améliorer la qualité de la vie humaine en aidant les gens à être plus 
actifs, à se sentir mieux et à vivre plus longtemps.   

 
GSK a accordé huit licences volontaires tel qu’annoncé précédemment pour permettre la production de 
versions génériques de ses médicaments brevetés pour le traitement du VIH / sida. Ces médicaments 
génériques sont destinés aux patients de l’Afrique sub-saharienne. En 2006 seulement, les pays en 
développement ont pu se procurer à prix préférentiel 86 millions de comprimés d’antirétroviraux 
produits  par GSK, auxquels se sont ajoutés plus de 120 millions de comprimés d’antirétroviraux 
génériqués fabriqués par des sociétés détentrices de licences consenties par GSK.  
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